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ARRETE; 
ARTICLE PREMIER. - Est promulguée dans le terri

. taire du Toge placé sous le mandat de la France, 
la loi dll' 10 juillet 1940 relative à la formule ex écu
teire des actes susceptibles d'exécution fereée. 

ART. 2. - Le present arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera,. 

Lomé, le 21 juillet Hl40. 

L. MONTAGNÉ.. 

Nous MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF· DE L'ETAT FRANÇAIS, 

Le conseil des mbistres entendu; 

DECRETONS; 

ARTICLE PREMIER. - Les expéditions des. arrêts, 
jugements, mandats de jllslice ainsi que les grosses 
et expéditions des contrats et tous autres actes suscep
tibles d'exécution forcée seront intitulées ainsi qU'il 
snit; République française, au nom du . .peuple français 
et terminées par la formule suivante: en conséquence, 
le Maréchal de France, Chef de l'Etat français, ordonne 
à tous huissiers sur cç requis de mettre le dit arrêt 
(ou le dit jugement etc.) à exécutien aux procur,eur~ , 
généraux et aux procureurs de la République près' 1 

'Ies tribunaux de première instance, d'y tenir la main 
à tous commandants etoffiders de la force publique 
de prêter main forte lorsqu'ils en seront légalement 
requis, en foi de quoi le présentarrêt (ou jugemènt etc.) 
a~é~~l· . 

AR"r. 2. - Les porteurs des grosses et cX'péditions 

d'actes revêtus de la formule prescrite par le décret 

du 2 septembre 1871 pourront les faire mettre. à exéctl

tien sans faire ajouter. la formule' ci-dessus indiquée. 


"" AllT. 3. Le présent décret sera p~b!ié au Joul'n,aL 
officiel et exécuté cemme loi d'Etat. 

Fait à Vichy, le 16 juillèt 1940. 

Philippe PËTAIN. 

Par le Maréchal de France, .Chef de EEta! français; 

Le garde. des sceaux, 

ministre, secrétaire d'Etat à la iu.stlce, 


Raphaël ALiBERT. 

ARRETE No 353 soumettant cl la procédure d'urgence 

{o publication de l'arrêté no 3·52 du 21 iuillet 194'0 

promulguani ml Togo la loi dli 10 ;lIillet 1940 

relative à la formule exécutoire des actes susce{)ti

bles d'exécniion forc,ée, 


LE nOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffiCIER DE LA L~OION n'HONNEUR} 

COMMISSAIRE DE LA RÉPIMBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attrîbutions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; :' 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant 'rédudion 
des déJ?enses administratives du Togo, modifié par celui 
.du 20 )tlillet 1937;, . • . 

V'u le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga

tion et de publication des textes réglementaires au Togo; 


Vu l'ar<êté nO 352 du 21 juillet 1940 promulguant au Togo 

la, loi du 16 juillet 1940 relative à la formule ~xêcutoire 

des actes sûsceptibles d'exécution forcéej 


. ARRETE: 

ARTICLE -UNIQPE. - Vu l'urgence, l'arrêté SUSVIse 
du 21 juillet 19-10 sera immédiatement applicable par 
voie d'affichage. à la mairie de Lomé, dans res bureaux 
des cercles et des subdivisions ainsi que "dans tous· 
les bureaux de postes. 

Lomé, le 21 juillet 1940. 

L. MONTAGNÉ. 

, 
ACTES DV POUVOIR LOCAL 

C. F. T. 

jlfarche de,s Trains 

ARRETE No J04 porlmzf modifications au tableau de. 
la marche des trains. 

. LE GOUVERNEUR DES 'COLONIES, 
OH'ICfER DE LA "LÉGION D'HONNEÛR, 

'COMMISSAIRE DE LA RÉI'UBW;iUE, 

.Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les· attributions: 
et les pouv'oirs du CommÏssaire de la RépubHque au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réductien 
des "dépenses administratives du Togo, modifjé par celui. 
du 20 juillet "1937; 

Vu ~'arrêté nO 703 du l.5 décembre 1938 approuvant le 
tableau. de la marche de~ trains actuellement en yÎgueur; 

Vu le télé-gramme-lettt-e avion nO 1607 S. T. du 26 décem-
bre 1938 de Monsieur le Gouverneur général, Haut-Commis·

. saire de la République, approuvant l'arrêté susvisé; 
Vu J'arrêté nO 3 du {) Janvier 1939 fixant la date de mise' 

en application des horaires actuels; 
Vu le rapport en conseîl économique du réseau; 
Le conseil d'administration entendu dans sa séance du: 

8 juin 1940; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Sont approuvées les modifica-· 

tions au tableau de la marche des trains SUl" le chemin. 
de fer du Toge, jeintes au présent arrêté. 

ART. 2. - Le présent arrêté qui aura son effet ]Jour' 
compter du 1er juillet 1940 sera enregistré, coml11U~ 
niqué et publié partout où besoin sera.. 

Lomé, le 8 juin 1940:. 
L MONTAGNÉ. 

(Approuvé flar radiotélégramme officiel ftO 119 du: 
10 ;uillel 194'0 du Gouverneur Général, 'Haut
Commissaire de la République au TogoJ. 

Tarifs 

ARRETE.No 305 modifùm! certains ~t1ri/s du ClielllÎtl· 
de ter du Togo. 

LE OOUVERNEUR DES CoLONIES, 
OFFICIER Of LA LÉOfON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉ\,U!lLlQU E, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions~ 
et les pouvoirs du Commissaire ,de la République au Togo; 

Vu le déeret du 19 septembre 1936 portant réduction 
des dépenses administratives du TogOj modifîé [Jar celui 
du 20 juillet 1937; , 

Vu l'arrêté nO 69 du 28 jU:lvier 1929, approuvant l'ensemble 
des tarifs du wharf de Lomé et tous actes modîfîcatifs à ces. 
textes ~ 
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'VU la JeUre ministérielle nO 3537 du 26 'septembre 1938 
homologuant f1 ensemble des tarifs du chemin de fer du Togo 

'modifiés au l('r janvier 1938; 

Vu l'arrêté nO 318 "du 15 juin 1939 promulguant au Togo 
le dénct du 19 mal 1939, portant réorganisaiion des chemins 
de fer ooJofliaux; 

Vu l'arrêté nn 7 S, T. dn 3 odobre 1938, du Hallt-Commis~ 
saire de la République fixant la procédure d'bomologatlon 
des tarifs du .chemin de fer et du wharf .du Togo; 

Vu les arrêtés n'>' 491 du 25 août 1938 et 406 du 27 juillet 
1939, modifjant cer~aills tarifs du chemin de fer du Togo; 

Vu les avis formulés par les memhres cn conseil .éconorni
·que du réseau des chemïns de fer du Togo da:l$ sa séance 
du 4 juin 1940; . ' 

Sur la proposition de M. J1Î~gênieur: dire:ctem du' réseau 
des 'chemins de fer du Togo; 

Le conseil d'administration 
·8 juin 1940; 

entendu 

" . 
sadans séance du 

ARRETE: 

AI<T1CLE PREMfE[~. - L'article 3 des tarifs pour le 
transport des voyageurs et des marcllalidises est 
·complété COmme suit: « Tout voyageur· âgé de plus 
. de 7 ans, trouvé porteur 'd'un billet demi-place, sera 
considéré comme sans billet, et il lui sera fait applica
tion des dispositions de l'article 8 ci-après ». 

ART. 2. - Le 40 alinéa de l'article S de, tarifs 
pour le transport des voyageurs et des .marchandises 
est modifié de la façon suivante: « Si le voyageur 

· est en provenance d'une gare gérée, la somme ainsi 
calculée est majorée d'une surtaxe de 1000/0. Cette 

,surtaxe ne peut; en aueun cas, être inférieùre il quatre 
francs )}, 

ART. 3. - Les barêmes 'dès prix des billets aller 
· et retour fixés à -l'article 43 des tarifs sont modifiés 
,comme suit : 
{( 	 1re classe 0,815 l par voyageur et par 

20 dasse 0,61 Il kilomètre du trajet 
3< classe 0,26 . Simple ». 

AIn: 4. - Le barême des prix des billets aller 
'et retour pour les trains de marché et d'excur,ion. 
fixé à l'article 55 des tarifs, ainsi que .1es conditions 

·d'application du tarifspééial G. V. ND fi sont modifiés 
,de la façon suivante: 

({ Aller et retour, par kilomètre de trajet simple 0,21 ». 
COluliiiollS d'applicatioll. 10 ) - Les billets 

d'aller et retour délivrés aux conditi,ons du présent 
tarif spécial ne seront valables quel que soit le trajet, 

'que pendant la' journée de leur délivrance, 20 ) 

L'acces des trains réguliers est interdit aUX voyagel!rS 
· munis de billets délivrés aux conditions du présent 
tarif. Tout voyageur trouvé dans un train régulier 
avec un billet à tarif réduit, devra solder la différence 

,entre le prix d'un billet plein tarif et celui du tarif 
réduit, majorée de 500/Q sans que la surtaxe en 
résultant puisse être inférieure à 2 francs. 

ART. 5 ...... L'article Il des tarifs pour le transport 
·.des voyageurs et des marchandises est modifié comme 
.suit: « Les excédents de bagages sont taxés sans 
distinctiOli .au prix de 3> francs par tonne et par 
kilomètre avec minimum de perception de 2 francs, 

·quels que soient la distance et le poids ». 

ART. 6. L'article 19 des tarifs pour le transport 
·des voyageurs et des marchandises est modifié comme 
',suit: " Les articles de messageries à Grande Vitesse 
,sànt taxés sallS distinction de nature en tant qu'ils 

. 1 

: 
~!. 

i 
1 

li 
~ j 

ne contiennent pas de' finances, valeurs al! objets 
d'art, pour lesquels il existe un tarif ad valorem 
d'après les bases suivantes: 

3 francs par tonne . et par kilomètre». 

ART. 7. L'article 27 des tarifs ponr le transport 
des voyageurs et des marchandises est modifié comme 
suit; 

« Enregistrement. - Il est perçu pour Penregistre... 
meut des bagages et des articles de messageries, 
finances, valeurs, objets d'art et chiens un droit ·f.ixe 
déterminé ci-après: 

a) Bagages. - 1,50 par expédition pOlir les. distan
ces inférieures ou égales à 150 kilomètres; 

2,00 par expédition pour les distances supériemes 
à 1<50 kilomètres. 

Sur les liagages comprenant un Ol! des véhicules: 
tets que bicyclettes, motocyclettes, voitures d'enfant, . 
il sera perçu un droit d'enregistrement de : 

3,SO par expédition pour les distances inférieures 
ou égales à 151l kilomètres; , 

4,00 par expédition pour les distances. supérieures' 
à 150 ·kilomètres . 

b) Messflger.,j,esJ finances, -Videurs} opjets d'art et· 
chiells. - 1,50 par expédition ". 

ART. 8. Les barêmes des tarifs généraux pour"
le transport des marchandises en Petite Vitesse, fixés' 
par' l'article 77 des tarifs pour le transport des 
voyageurs et des marchandises sont modifiés comme 
suit: 

PARCOURS 

Pat' kilomètre jns(lu'à 60 kms. 
Pour chaqli~ km. ) Bl} !lIsqu'à 128 kms, 

su-dessus de : ,128 km3 

, 

1"(! Z' 3<l 4" 
calég. ; cat'ê'J. catllg. cate~. 

-_.
fr. f. r. . 

1,80 1,31 1.23 1,09 
1,55 1.05 0,89 O,i1 

, 

1,24 0,79 0,41 0,29 

ART. 9. ~ Les taxes de mamitention et de frais de 
gare prévues auX articles 85 et 149 des tarifs pour 
le transport des voyageurs et des· marchandises sont, 
modifiées de la façon suivante: 

« Arl. 85. -:- Il est perçu' pour la manutention des 
marchandises du tarif général de toute nature, 6,90 
par tonne. Ce droit se décompose ainsi: 

10 -- Frais de. chargement au départ. 1,90 
20 - Frais de déchargement à l'arrivée 1,90 
30 - Frais de gare au départ 	 1,55 
40 - Frais ,de gare Il l'arrivée . 1,55 

Ad. 149....... Seuls des frais de gare fixés il 1,40 par 
tonne au départ et il l'arrivée sont appliqués, soit 
un total de 2,80 par tonne». 

ART. 10. _ .. Les modalités de décompte des taxes 
prévues auX articles 27 et 86 dés tarifs pOllr le 
transport des voyageurs et des marchandises pour 
le ." Magasinage» des marchandises sont modifiées 
comme suit: 

« Arl. 27. - 0,75 par jour et par fraction indivisible 
de wa kgs. avec minimum de perception de 2 francs; 

Art. 86. 0,50 par jour et par fraction indivisible 
de 1-00 kgs. avec minimum de perception de 1 franc >. 

ART. t 1. ,- Le barême du tarif spécial P. V. No 1 bis 
(location de wagons pour le transport des. marchan· 
dises) prévu il l'article 13'3 bis des tarifs pour le 
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iI:ansport des voyageurs ,et des marchandises est 
modifié comme suit: 

'1 Prb: dePAR WAGON Prix d. 
base Au_delàbnse de 0 i 

ET PAR KILOMÈTRE , de 300 km"300 km!!. 

------------~--
Wagon couvert de 10 T. dei f f 

5,40capacité ~,20 

Wagon couvert. de 7 T, de 
capacité . . 3,78 2,94 

Wagon tombereau de 10 T. de 
capacité 2,76 

Wagon tombereau de 7 T. de 
capacité 

3,60 

2,52 1,93 

Le reste sans changement. 

ART. 12. - Les barèmes 0, P et Q applicables aux 
divers tarifs spéciaux prévus aux articles 136, ,136, 137, 
ao, 141, 142:, 143 et 146 des tarifs pour le transport 
des voyageurs et des marchandises soot, modifiés 
comme suit: 

Barams Barims Barêms
PRIX PAR TONNE 

,0 P Q 
ET PAR. KILOMÈTRE ! 

/---1.........,..

de 0 à60 kilomètres. 0,77 0,48 0,43 
de 61 à 120 kilomètres 0,49 0,32 0,30 
au,dessus'ôe 120 kilomètres '. 0,17 0,18 0,16 

. Les transports de latérite pour l'administration 
article 141 des tarifs, à desth)atiort d'une gare quelcon
que de la ligne d'Anécho ou à destination de Lomé, 
seront taxés au prix de 0,35 par tonne et par kilo
mètre. 

Le prix fçrme pour le transport de terré de barre 
prévu à l'article 141 bis, des tarifs, tarif spécial 
p, V. 9 bis, eSt porté à lfrane par toorte (lé reste 
sans changement). 

ART, 13, ...:..., Les modifications ci-après, sont ap
portées au tarif spécial P. V. No 6 (article ns des 
tarifs pour le transport des v·oyageurs èt des mar
chandises) : 

« a) Le cacao de toute provenance ser.taxé d'après 
le barème L'; , 

b) Le piment de toute provenance Sera taxé d'après 
le barème H; 

c) Le barème S est fixé à 0,3>4 1. tonne kilométrique 
(base constante) », 

ART. 14. - Le barème prévu à l'article 138 bis 
des tarifs pour le transport des produits vivriers 
(tarif spécial P. V, 6 bis) est modifié de la façon 
suivante: 

Les prix fermes prévus li l'!lrticle 138 ter des tarifs 
pour te transport des pr<>duits vivriers pour certaines 
relations ,sont maj.orés uniformément de 1 franc par 
billet. 

ART. 15. - Le barême applicable au transport de 
sel par wagon complet prévu li l'article 139 des tarifs 
pour le transport des voyageurs et des marchandises 
est modifié de la façon suivante: 

Tarif spécial P. V. No 7 - Sel par wagon complet 

PARCOURS BAR1!;ME 

de 0: à 60 Kilomètres . . • . • • 0,92 

Po'ur chaque Kim; de '61 il 120 KI';'. 
 0,63 

Au~dessus de 120" Kilomètres • 
 0,29 

ART. 16. -' Les modifications suivantes sont ap
portées li l'article 144 des tarifs pour le transport 
des 'voyageurs et des' marchandises (tarif spécial 
P. 	V. No 12) : 

« a) Le coprah de toute provenance sera taxé 
d'après le barème R; 

b) Le prix ferme fixé par l'arrêté nO 107 du 
16 février 1934 pour le transport, du ricin de toutes 
gares du réseau li Lomé est porté à $5 francs par 
tonne; non, compris les frais' accessoires ». 

ART.' 17. - Le barème applicable aux transports 
d'huile' de palme (tarif spécial provisoire nO 12 bis, 
article 144 bis pour le· transport des voyageurs et 
des marchandises) est modifié comme suit: 

{( 	 Huile de palme par wagon complet 
De 0 à 60 kilomètres (J,75 ~ , parDe 61 li 120 kilomètres 6;52 par. ton,ne et 
Au-dessus de 120 klm. 0,2:5 kllometre ". 

ART. 18. - Le barème applicable auX transports 
, d'amendes de palme (palmistes) tarif spécial provi

soire n' 12 ter, article 144 ter 'pour le transport ctes 
voyali,eurs et des marchandises) est modifié comme 
suit: ' 

" 	Palmistes par wagon, complet 
De 0 à 60 kilomètres 0,65! parDe 61 li 120 kilomètres 0;50 par. ton,"e et 
Au-dessus de 120 klm. 0,20 k,lometre ». 

ART. 19. - Les barêmes applibbles à l'article 145 
des tarifs' pour le transport des voyageurs et des 
marchandises sont modifiés de la façon suivante: 

Tarif spécial P. V. No 13 - (Tissus' et textiles) 

-

1000 Kg,;, ou iOOO Kg:s. ou 
payant j'l'HU" 

100 Kgs. ou 
paynot })our payant pour 

ce poids ee poidu ce tw1à.. 

0,55 
de 61 à 120 Kim, 
de 0 11 60 Kim, O,iO 0.65 

0,40 
de 121 Il 200 Kim. 

0.62 O,~ 
0,26 

au-dessus de 200 KIm
0,50 0,42 
0.40 U,32 0.15 

Sont rapportées les, dispositions accordant un prix 
ferme pqur les transports du maïs et du tapioca 
.d'Anécho à Lomé et du maïs de Tsévié à Lomé.! 

1 Prix parPrix pnr Pris par 8arému , Barêma : B;rtmtBàrllms 
E:t:péditîonE:t:pédition ExpédÎlion 	 PARCOUl~S 

1 S T 1 

--
J(l'au moins d"au mains d'au main$DISTANCES 

Par kilomètre jusqu'à GO ktm. 0,34 0,56 0,80 0,46 
'0,560.34 0,80 0.46 

kilomèttc ? 
. Au~de'Ssus de 120 kilomeb"es . 

Pour" chaque \ 61 jusqu'à. 120 kl. 

0,34 0,69 0.440.44 
" " "" 

Le reste sans changement. 
, 

ART. 20. - Les barêmes prévus il l'artiçJe 147 des 
tarifs pour le transport des voyageurs et des mar
chandise'1.':,(tarif spécial P. V. No 15 - emballages 
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vides et emballages vides en retour) sont modifiés 
de la façon suivante: 

CHAPITRE PREMIER Emballages vides 

B~rt:ll1e appli. 
CAble pttl" Barl:wc appli 

-expédition dt: cable pur'PlU,. PAR TONNE' ~ 
50 kilQS ou expédition' , pat• wagon comphHET PAR KILOMIITRB : payant, pClll' 

ee pCl-ids 


De. 0 ft 60 kilomètres. . . 
 ,0,58 0,46 
De 61 i\ 120 kilomètres.' . 0,46 0,40 
Au-dessus de 120 kilomètres 0,40 0,29 

, CHAPITRE Il - Emballages .vides en retour' 

.. ,1 BllrAmes applicables put' 

PRIX PAR TONNE 

ET PAR kiLOMÈTRE 

De 0 à ?O kilomètres 

De 61 à 120 kilQmètres," . ~ 


expédition de 50 kg!\'. ou 
__p_ayant . r(fl.lt' ce poids ,Démontés, re


pliés ou ernblJi~ 


/llonté$ tés le!1 uns dau!>
l 
'les nutrcli et les 

~_~__ snClI vides. 

0,20. 0,13 
0.13' 0,13 

Au-dessus' de ~~i~_::~:~~__.__~_~O~..__1 ~ 0,07 

ART. 21. - Ce prés.ent arrêté qui aura son effet, 
pour compter du 15 juillet 1940, sera enregistré, 
communiqué et publîé partout où besoin ser'!. 

Lomé, le 8 juin 1940. 

L. MONTAONlÎ. 

(Approuvé par radiotélégramme of/iciel flO 119 dl/. 
10 juillet 1Ç}4{) dt/. Gouvel.'neur Général, Haut-
Commissaire de la République au Togo). 

ARRETE No 306 modifiant certaIns tarifs dtl wharf 
de Lomi!. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIEl'l, 
OFFICIER DE LA. LÉGiON n'HONNEUR, 

COMt.USSAIRE DE L;A- RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du' 23 marS J921 détermina<tt les attributions 
et les pouvoirs ~du 'Commissaire de la RépubHque au Togo; 

, 	Vu le décr~t du 19 septembre 1936 portant réduction 
. 	 des déI?cnses adininîstratives du Togo, modifié par celui 

du 20.)uillet 1937;' . 

Vu l'arrêté nO 69 du 23 janvier 1929, approûvant l'ensemhle 
des tarifs du wharf de Lomé et tous actes modificatifs à ces 
textes; 

Vu l'arrêté nO 318 du 15 juin 1939 promulgua!lt au Togo 
le décret du 19 mai 1939 portant réorganisation des chemîns 
de fer coloniaux j . 

Vu l'arrê~é nO 7 S. r. du 3 octobre 1938, du Haut~Commîs- . 
saire de la République fixant la procédure d'homologation 
des tarifs du ehemilJ de fer et du wharf du Togo; . 

Vu Panêté nO 40'7 du 27 jumet 1939, modifiant eertains 
taras du wharf de Lomé; . 

Vu' les avis formulés par les· membres en conseil économi
qu.,e du réseau des chemins de fer du Togo da:ts. sa séanœ 
,du 4 juil! 1940;" . . 

Sur la proposition de M. l'infénieur, directeur du réseau 
des chemin~ de fer et du whar du Togo'; 

le conseil d'administration entendu dans sa séance du 
~ jvin 1940,; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER.- l'article 22, du règlement 
d'exploitation et tarifs du wharf de Lomé est modifié 
co!hme suit: " 

« 1 mporlation. - Les marchandises ou produits 
d'importation sont taxés d'après la base suivante: 

Par 100 kgs. 1-0 frs. » 

ART. 2. _.... L'article 23 du règlement d'exploitation 
et tarifs du wharf de Lomé est modifié comme s!lit: 

« Exportation. - Les marchandises oU produits 
d'exportation sont taxés d'après la base suivante: 

Par 1.00 kgs, 6 fis. » 

ART. 3. - L'article 33 du règlement d'exploitation 
et tarifs, du wharf de Lomé est modifié comme suit: 

« 	a) sans changement, 
b) sans changement, , 
c) graines de coton, de kapok, de ricin, noix de cooo 

la tonne . . , . . . • . . . . _ . 30 frs. 
'ri) arachides, maïs ... la ton.ne 3~ 

e) cacao, amandes' de palme, amandes de 
karité, ... la tonne 40 

1) coprah, tapioca, huile de pa'lme et de 
palmistes, huile de karité ... la tonne 50 -)) 

ART. 4. L'article 24 du règlement d'exploitation 
et tarifs du wharf est raPfl0rté. 

ART. 5. :.... Le présent arrêté qUI aura son .effet 
pour compter du 15 juillet 1940 pour les tarifs bnpal'
tafion et 1er ,octobre 1940 pour les tarifs exportation, 
sera enregistré; communiqué ef publié 'partout où 
besoin sera. 

Lomé, le 8 juin 1940. 
\ 	 L. MONTAONÉ. 

,(Approuvé pur l'lIdiot4légramme officiel nO 11 9 du 
10 iaillef 1940 dl/. Gouvemeur Général; Haut
Commissaire ,de la République alt Togo), 

ARRÈTE No 307 modifia,,! les, tarils du cl/BlIlin de 
fer du Togo. 

LE' GOUVERNEUR DES CoLONIES, 
OFFtcIfR DE LA. LtQlON n'I'loNNEURt 

COMMISSAIRE D'E LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les 
et les POUVOi.TS du Comn:tissaire de ra République 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant 
des dépenses administratives . du Togo, modifié 
du 20 juillet 1937; 

attributions 
au Togo t 

réduction 
par celui 

Vu l'arrêté· nO 69 du 28 janvier 1929, approuvant l'ensemble 
des tarifs du chemin de fer et tous actes modificatifs à ·ces 
textes; 

Vu la lettre ministérielle na 3537 du 26 septembre 1938 
homologuant l'ensemble des t'!.rifs du chemin de fer du Togo 
modifiés au 1er janvier 1938; 

Vu l'arrêté nO 318 du 15 juin 1939 promulguant au Togo 
le décret du 19 mai 1939, portant réorganisation des chemins 
de fer coloniaux; 

Vu l'arrêté nO 7 S. T. du 3 octobre 1939, du Haut-Commis
saire de la République fixant la procédure d'homologation 
des tarifs du chemin de fer et du 'Wharf du Togo; 

Sur la proposition de M. l'ingénieur, dIrecteur du réseau 
du chemin de fer du Togoj 

Le conseil .œadministration entendu dans sa séance' du 
8 juin 1940; 

http:POUVOi.TS

